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résumé Cette étude concerne les sols argilo-cal-

caires méditerranéens et s’appuie sur un réseau de 

cinq parcelles présentant a priori des conditions ne 

permettant pas l’installation d’un engazonnement 

(sol maigre et/ou pouvant induire une concurrence 

pour la vigne). Différentes techniques d’enherbe-

ment spontané ont été testées afin d’évaluer l‘impact 

de la concurrence induite au niveau de la vigueur, du 

rendement et de la qualité des moûts obtenus, ainsi 

que l’évolution de la flore en fonction de l’itinéraire 

technique choisi. Les résultats de 2002 à 2007 sont 

présentés dans cet article. La diversité floristique est 

régulièrement supérieure sur les zones où le cou-

vert végétal est présent plus longtemps. La présence 

d’herbe permet d’augmenter le taux de matière or-

ganique du sol mais n’affecte que partiellement, et 

de façon non régulière entre les parcelles, les autres 

caractéristiques de la partie organique de ce sol. Sur 

la période 2002-2007, le couvert végétal s’est dessé-

ché en grande partie au mois de juin. Vis-à-vis de la 

vigne, cette présence d’herbe pendant tout ou partie 

du cycle végétatif a induit une concurrence limitée. 

Ceci se traduit par une baisse de vigueur quantifia-

ble. Mais, sauf cas particulier, on n’observe pas de 

baisse de rendement nette et systématique.

Mots clés 
enherbement spontané, concurrence, 
rendement, vigueur, flore spontanée

abstract This experience concerned mediterra-

nean limestone soils and was conducted on a five 

plots network where soil conditions wouldn’t al-

lowed theoretically a grass cover sown in the inter-

row (possible excessive competition).

Different spontaneous grass cover were tested to eva-

luate the competition with the vineyard for vigour, 

yield, berries maturation and also the flora evolution 

linked to the management practices. The results from 

2002 to 2007 are presented here.

The flora variety is regularly more important in the 

technical itineraries where grass cover is present 

a longer time. The presence of grass also facilitate 

the increase of organic matter, but the other organic 

components of soil are partially affected. Between 

2002 and 2007, the grass cover dried in June. It has 

induced a limited competition regarding to vine. A 

decrease of vigour is observed, but not a regular and 

frank decrease of yield.

Keywords 
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Enherbement spontané et concurrence :  
Bilan de 5 années d’étude en Vallée du Rhône

Il est désormais admis que la présence 
d’herbe dans l’inter-rang de vigne pendant la pé-
riode hivernale est recommandée car non concur-
rentielle vis à vis de la vigne. Les contraintes 
imposées par la présence d’un enherbement 
pendant la période végétative de la vigne [(1), 
(5), (6), (7)] ont souvent conduit les vignerons à 
éviter cette technique dans les parcelles peu fer-
tiles. Les craintes portent sur une concurrence 
hydrique et/ou excessive [(2), (4)] mais aussi sur 
des difficultés de maîtrise technique du couvert 
végétal (3). Cette étude a pour objectif d’évaluer 
la pertinence d’un enherbement spontané, tant 
au niveau itinéraire technique que de la concur-
rence vis-à-vis de la vigne en fonction de sa durée 
annuelle de présence sur la parcelle.

 
Matériel et méthodes

Les parcelles d’étude ont été choisies dans des 
situations où le vigneron juge intuitivement que 
la concurrence exercée par un engazonnement de 
graminées serait trop importante par rapport son 
objectif de production. Les références des 5 par-
celles sont les suivantes (tableau ci-dessous).

Département Vaucluse Gard Bouches du Rhône

Commune St Cécile Entrechaux Valliguières St Siffret Rognes

Cépage Syrah Grenache Grenache Syrah Cabernet Sauvignon

Elles se situent toutes sur des sols calcaires 
de fertilité moyenne à faible, en zone méditer-
ranéenne et de densité de plantation voisine de 
4000 pieds/ha.

Les parcelles sont suivies de 2002 à 2007. Le 
dispositif d’étude choisi comporte 4 blocs. L’en-
tretien du sol est réalisé tous les rangs. Les mo-
dalités testées sont :

- Témoin (destruction chimique de la flore hi-
vernale à partir du débourrement)

- Enherbement naturel permanent
- Enherbement naturel détruit chimiquement à 

partir de la floraison
- Enherbement naturel détruit chimiquement à 

partir de la fermeture de la grappe

i
Spontaneous grass cover and competition:  
Synthesis of 5 years studies in Rhône Valley

Dans les modalités où une destruction chimique 
est réalisée, le sol est maintenu nu le reste de la 
saison par d’autres interventions chimiques sur 
taches (réalisées si nécessaire). Le rang de vigne 
est désherbé.

Les variables mesurées concernent d’une part 
la flore spontanée, d’autre part la vigne :
- Observations floristiques à quatre stades 
(débourrement – floraison – fermeture de 
la grappe – récolte) : Taux de couverture de la 
flore, identification botanique des 5 espèces do-
minantes et éventuellement stades de développe-
ment des adventices.
- Observation de l’arrêt de croissance (chute 
des apex) : Comptage du pourcentage d’apex en 
croissance active, en arrêt de croissance ou des-
séchés/chus par une méthode visuelle simple.
- Poids de récolte : Pesées par cep, du poids de 
récolte et éventuellement de la proportion de 
raisin atteinte de pourriture grise et comptage du 
nombre de grappes.
- Poids des bois de taille : Pour chaque cep, 
comptage du nombre de sarments et pesées des 
bois de taille.
- Analyses pétiolaires à la véraison : Dosage des 
éléments principaux (potassium, magnésium, 
phosphore) et poids des pétioles.
- Analyses des moûts à la récolte : Degré pro-
bable, acidité totale, pH, azote assimilable, an-
thocyanes et polyphénols totaux par les méthodes 
de contrôle de maturité classiques.
- Caractérisation biologique des sols (méthodes 
INRA Dijon – Rémi Chaussod) : Les variables 
mesurées sont la caractérisation des matières or-
ganiques du sol, la quantité et le taux de renou-
vellement de la biomasse microbienne, ainsi que 
la minéralisation du carbone et de l’azote.

Ste Cécile

Syrah

Sol nu 18%

Ray-grass 71%

Seneçon vulgaire 5%

Crépis fétide 2%

Véronique à f. de lierre 2%

Laiteron rude 1%

Divers 1%

Entrechaux

Grenache

Sol nu 39%

Ray-grass 41%

Véronique à f. de lierre 7%

Crépis de Nîmes 5%

Trèfle 3%

Capselle bourse à Pasteur 2%

Divers 3%

Répartition de 
l’occupation du sol 
de deux parcelles en 
mars 2002  
 

tableau 1
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désherbées. Sur l’ensemble du réseau, cette 
crainte ne s’est justifiée que sur une parcelle, 
sachant que le chiendent était déjà présent au 
début de l’essai. A l’inverse, sur la parcelle de St 
Siffret où l’érigeron est présent en début d’essai, 
il disparaît au profit d’espèces printanières qui sè-
chent dès le début de l’été. 

Parmi les espèces dominantes, la plupart ter-
minent leur cycle biologique en cours de saison, 
ou deviennent sèches dès que les conditions plu-
viométriques leur sont défavorables. En pratique 
sur les 5 ans d’étude, le dessèchement intervient 
souvent dans le courant du mois de juin (début 
juin pour 2005 et 2006), soit entre floraison et 
fermeture de la grappe. La concurrence induite 
par la flore spontanée ne pourrait donc a priori 
s’exercer qu’entre le débourrement et le dessè-
chement, s’il a lieu (figure 1). De plus, le couvert 
de résidus secs, laissé par les printanières, réduit 
la présence d’estivales. 

Au débourrement, le témoin présente au bout 
de quelques années un taux de couverture régu-
lièrement plus faible que les autres modalités. 
La destruction de la flore, par voie chimique à 
partir du débourrement (Témoin), conduit donc 
progressivement à une moindre couverture du sol 
au printemps suivant. En effet, le maintien d’un 
sol nu pendant toute la saison végétative viticole, 
même si les herbicides utilisés agissent unique-
ment par voie foliaire, limite nettement la reco-
lonisation du sol à partir de l’automne. Le niveau 
de couverture automnale et hivernale du sol des 
parcelles viticoles est donc fortement dépendant 
de l’entretien du sol du printemps. Cette observa-
tion présente un intérêt particulier en matière de 
protection des sols contre l’érosion au printemps, 
mais de façon plus inattendue en automne-hiver 
(améliorée par le recul de la date de destruction 
du couvert herbacé).

Par ailleurs, la diversité des espèces rencon-
trées (au moins au seuil de 1%) est en étroite re-
lation avec la pression herbicide appliquée. Glo-
balement, plus la destruction intervient tôt dans 
la saison, plus le nombre d’espèces présentes est 
faible lors des comptages (tableau 2).

Dans un souci de préservation de la biodiver-
sité, les interventions visant à détruire l’herbe de-
vront se limiter à des périodes où l’intérêt pour la 
vigne sera évident (concurrence induite marquée, 
développement d’espèces envahissantes…).

Résultats et discussion

• Comportement et évolution de la flore

➔ Composition de la flore spontanée
Les principales espèces rencontrées sont en 

grande partie communes, à l’échelle du réseau 
de parcelles, alors que l’on s’attendait à une di-
versité beaucoup plus grande. Sans oublier tou-
tefois que les parcelles se situent toutes en zone 
méditerranéenne et sur des sols argilo-calcaire. 
Les espèces très largement dominantes sont des 
graminées comme le ray-grass (Lolium multi-
florum Lamarck.), des crépis (Crepis foetida L., 
Crepis sancta (L.) Bornm) ou des légumineuses 
annuelles telles que les médics (Medicago ploy-
morpha L.) ou le mélilot (Melilotus officinalis L.). 
Le tableau 1 détaille la composition floristique en 
début d’essai de deux sites vauclusiens.

Une des craintes face à l’enherbement spon-
tané était le développement d’estivales (érigeron 
du Canada – Conyza canadensis L. Cronq., ama-
ranthe réfléchie – Amaranthus retroflexus L.) ou 
de vivaces (chiendent pied-de-poule – Cynodon 
dactylon (L.) Persoon.), concurrentielles pour la 
vigne. Ceci en particulier sur les modalités non 

Enherbement spontané et concurrence :  
Bilan de 5 années d’étude en Vallée du Rhône

Ste Cécile 
Syrah

St Siffret 
Syrah

Entrechaux 
Grenache

Valliguières 
Grenache

Moyenne

Témoin 7 7 9 6 7

Enh. Nat. 
Permanent

12 11 15 9 12

Destruct. 
floraison

9 10 9 7 9

Destruc. 
fermeture

11 11 11 8 10

Nombre total 
d’espèces recensées 
dans les comptages au 
débourrement 2006 
  
 

tableau 2

Taux de couverture  
des adventices vertes –  
Sainte Cécile 2006

débourrement floraison fermeture
de la grappe

récolte

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

enh. nat. permanent

destruct. floraison

destruct. fermeture

témoin

figure 1
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➔ Les itinéraires techniques sélectionnent-ils 
certaines espèces ?

Les analyses statistiques (analyses de variance), 
utilisées pour relier un itinéraire d’entretien du 
sol à une espèce en particulier, ne montrent pas 
de relation nette et stable dans le temps entre 
ces deux paramètres. Par contre, localement, il 
peut y avoir des espèces qui se retrouvent assez 
souvent bien représentées au sein d’une moda-
lité. Les espèces vivaces type chiendent pied-
de-poule (Cynodon dactylon (L.) Persoon.), 
chondrille (Chondrilla juncea L.) ou liseron des 
champs (Convolvulus arvensis L.) peuvent se 
développer dans l’enherbement permanent où 
des tontes seules sont réalisées. On n’observe 
cependant qu’un seul cas sur cinq parcelles de 
développement significatif. En revanche, la pré-
sence de sol nu au printemps, dû au désherbage 
au débourrement, favorise parfois la sortie d’une 
flore particulière : sétaire verte (Setaria viridis (L.) 
P. Beauvois.), ravenelle (Raphanus raphanistrum 
L.), amarante réfléchie (Amaranthus retroflexus 
L.)… Ces espèces nécessitent forcément un se-
cond passage, car elles seraient susceptibles d’in-
duire une concurrence forte sur la vigne si elles 
étaient conservées.

➔ Quelles conséquences pour le sol ?
Les analyses de sol, réalisées au début de l’étude 

et trois ans ou cinq ans plus tard, montrent que 
la présence d’un couvert végétal permanent (et 
dans une moindre mesure une destruction à la 
fermeture de la grappe) tend à augmenter le taux 
de matière organique du sol. Par contre, la quan-
tité de biomasse microbienne dans le sol, la mi-
néralisation du carbone et de l’azote ne sont pas 
systématiquement modifiées. 

• Evaluation de la concurrence générée 
par la présence d’herbe

➔ Conséquences sur la croissance et la vigueur 
de la plante

Dans les situations étudiées, l’arrêt de crois-
sance végétative est peu ou pas perturbé par la 
durée de présence de l’herbe. Lorsque des dif-
férences sont notées, celles-ci sont trop faibles 
pour induire un comportement différent de la 
vigne. La présence d’herbe, même de façon per-
manente, n’accentue pas la contrainte hydrique : Figures 2, 3 et 4: Evolution du rendement - Parcelles peu ou pas affectées par une baisse
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Les effets sur les rendements sont variables 
entre parcelles. Ils sont présentés sur les figures 
2, 3 et 4. 

Pour Entrechaux, St Siffret et Rognes, la pré-
sence d’herbe n’a pas ou peu d’effet sur la quan-
tité de raisin produite ; ceci quelque soit la date 
de destruction de l’herbe (figures 5 et 6).

Pour la parcelle de Ste Cécile, les effets sont ir-
réguliers entre les millésimes. Lorsqu’une baisse 
de rendement est observée, elle est corrélée en 
tendance à la durée de maintien du couvert vé-
gétal. Cette baisse s’explique par un poids des 
grappes inférieur ; le nombre de grappes/cep 
étant similaire.

On observe une incidence nette et régulière 
du couvert végétal sur le poids par cep pour une 
seule parcelle sur les cinq suivies. Sans surprise, 
il s’agit de la parcelle de Valliguières, la seule avec 
une présence significative de chiendent sur les 
modalités enherbement permanent et destruc-
tion à la fermeture de la grappe. Les écarts de 
rendements sont conséquents, de l’ordre de 30 % 
en moyenne. On constate qu’une destruction 
du chiendent à la fermeture de la grappe (début 
juillet) est trop tardive pour éviter la concurrence 
sur la production. 

s’il y a défoliation des souches, elle est visuelle-
ment identique partout.

De la même façon l’alimentation minérale, me-
surée par analyses pétiolaires à la véraison, est 
identique entre les modalités.

Par contre, la présence prolongée d’une flore 
spontanée diminue nettement l’expression végé-
tative et la vigueur moyennes des souches. Ces 
différences sont régulières pour la modalité en-
herbement permanent et moins systématiques 
pour les modalités destruction fermeture et flo-
raison. Les écarts obtenus lors des pesées sont 
bien visibles par simple observation du vignoble.

➔ Conséquences sur le rendement et la qua-
lité de la vendange

En termes de maturités technologique et phé-
nolique, les analyses ne montrent pas de diffé-
rence nette et reproductible entre les modalités.

Enherbement spontané et concurrence :  
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rendement - Parcelles 
affectées par une 
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La présence d’herbe pendant tout ou partie du 
cycle de la vigne induit une concurrence vis-à-vis 
de la vigne dans la très grande majorité des cas 
limitée, bien que parfois présente. Cette concur-
rence se manifeste par des souches moins vigou-
reuses mais avec le plus souvent un rendement 
et une maturité équivalente. Seuls les cas d‘en-
vahissement par des vivaces peuvent entraîner 
des baisses de rendement ne permettant plus 
d’atteindre les objectifs de production. Cela né-
cessite alors une destruction de l’herbe à partir 
de début juin. Ces cas s’avèrent nettement moins 
fréquents que nos craintes initiales, et de plus 
assez faciles à diagnostiquer, donc à maîtriser. 

La présence d’herbe, même permanente, n’ac-
centue pas la contrainte hydrique : la défoliation 
des souches est comparable entre modalités si 
elle se produit.

L’enherbement spontané peut donc être im-
planté dans un grand nombre de situations et géré 
ensuite par des observations simples à quelques 
périodes clefs de la saison (floraison, fermeture 
de la grappe). 

Le maintien d’un sol nu durant toute la saison 
végétative n’est préférable que sur les sols parti-
culièrement peu fertiles et surtout sur lesquels 
les objectifs de production ne sont pas atteints. 

L’enherbement spontané avec un désherbage 
sous le rang est actuellement un des itinéraires 
techniques les moins coûteux à disposition du 
vigneron. Cet itinéraire est donc à privilégier dès 
que possible.

conclusion

Dans les conditions de l’essai, l’enherbement 
spontané sèche en grande partie entre floraison 
et fermeture de la grappe (courant juin). La di-
versité floristique ainsi que le taux de matière or-
ganique augmentent avec la durée de présence 
du couvert végétal sur la parcelle. La destruction 
du couvert végétal à la floraison ou à la fermeture 
de la grappe, sur un couvert végétal développé, 
permet généralement d’éviter une seconde inter-
vention. Cela favorise surtout le maintien d’un 
«  mulch  » de résidus secs au sol, particulièrement 
intéressant pour limiter les risques d’érosion et 
éviter le développement des estivales.


